
 

Demande de passeport pour une personne mineure Rendez- vous 

le ……………………... 

                Validité 5 ans     à………….H………… 

POUR TOUTES DEMANDES CONFONDUES 

➢ Pré-demande à effectuer en ligne (site ants.gouv.fr ou site officiel de Melesse- onglet 

Mes Démarches, Pièces d’identité, Pré-demande en ligne) 

OU Document CERFA à retirer en Mairie au préalable  

➢ 1 Photo d’identité couleur et aux normes datant de moins de 6 mois  

➢ 1 Timbre fiscal : 17€ de 0 à 14 ans ; 42€ de 15 à 17 ans 

➢ 1 justificatif de domicile de moins d’1 an au nom du parent qui accompagne l’enfant 

(facture d’eau, gaz, électricité, impôts……..) 

➢ Carte d’identité et/ou passeport du parent qui accompagne 

 

1ÈRE DEMANDE 

➢ Carte d’identité de l’enfant 

RENOUVELLEMENT 

➢ Passeport  

➢ Carte d’identité et/ou Acte de naissance de moins de 3 mois 

PERTE OU VOL 

➢ Déclaration de perte en Mairie 

➢ Déclaration de vol à effectuer en Gendarmerie 

➢ Timbre fiscal de 25€ 

EN CAS DE GARDE ALTERNÉE SI 2 ADRESSES DIFFÉRENTES SUR LE PASSEPORT 

➢ Copie du jugement de divorce ou attestation de séparation et de garde alternée 

signée par les 2 parents 

➢ Pièces d’identités des 2 parents 

➢ Justificatifs de domicile des 2 parents 

EN CAS DE CHANGEMENT D’ÉTAT CIVIL 

➢ Acte de naissance de moins de 3 mois 

 

Lundi, Mercredi, Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Mardi de 15h30 à 19h30 

Jeudi de 8h30 à 13h00 

 


